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6VOTN01U Remise à niveau VO Thierry DEVAUD Semestre 1 30 45 50%

6VOTN00U Remise à niveau tourisme Francoise GAILLAT Semestre 1 30 30

UE2 6VOTN02U Vigne et vin Laurence GENY semestre 1 6 2 36 7 9 70 75% Ecrit 1h /20 Ecrit ou Oral 1h

UE3 6VOTN03U
Territoires viti-vinicoles : approches 

patrimoniales et touristiques
Nashidl ROUAI semestre 2 6 2 50 50 50% Ecrit 2h /20 Ecrit ou Oral 1h

UE4 6VOTN04U Mise en tourisme des activités semestre 2 6 2 60 60 50% Ecrit 3h /20 Ecrit ou Oral 1h

UE5 6VOTN05U Marketing et Gestion Jean Jacques CARIOU Semestre 1 et 2 3 1 15 15 37,5 70% Ecrit 2h /20 Ecrit ou Oral 1h

UE6 VOTN06U Marché et filière Jean Philippe BANCILLON semestre 1 3 1 9 21 34,5 100% Oral 20 min

UE7 6VOTN07U Technique de communication personnelle Stéphanie MARCHAND semestre 1 3 1 32 32 100% Ecrit 1h

UE8 Langue étrangère A.L. DAMONGEOT semestre 1 3 1 20 20 100% /20 Oral 15min

UE9 6VOTN09U Anglais filière viti-oeno et touristique AL DAMONGEOT et N.ROUIAI semestre 2 3 1 23 7 30

Epreuve Anglais sommelerie 0,25 Ecrit 30 min

Epreuve Oral 0,25 Oral 15 min

Epreuve CC 0,5 50%

UE10 6VOTN10U Projet Tuteuré Nashidil ROUIAI semestre 2 6 2 100 100

Epreuve Document Ecrit 1,1 Doc Ecrit

Epreuve Soutenance Orale 0,5 Oral 40 min

CC 0,4 20%

UE11 6VOTN11U Stage de 16 semaines Nashidil ROUIAI semestre 2 18 3

Epreuve Mémoire 1,5 Mémoire

Epreuve Soutenance Orale 1,2 Oral 40 min

Epreuve Evaluation Maître de stage 0,3 Eval. maître de stage

UE11 6VOTN14U Stage facultatif Nashidil ROUIAI

Les épreuves peuvent se dérouler soit en présentiel, soit en distanciel. 

La première session d’examen est organisée fin décembre pour les UE du semestre 1 et avant le départ en stage pour les UE du second semestre sauf pour l’oral du stage qui se déroulera en fin de stage. 

Une deuxième session est organisée après l’oral du stage.

La licence professionnelle est décernée aux étudiants qui ont obtenu à la fois :

 - la moyenne générale égale ou supérieure à 10 sur 20 à l’ensemble des unités d’enseignement, y compris le projet tuteuré et le stage

- et une moyenne égale ou supérieure à 10 sur 20 à l’ensemble constitué du projet tuteuré et du stage.

Lorsque l’étudiant n’a pas satisfait aux contrôles des connaissances, il peut conserver à sa demande, le bénéfice des unités d’enseignement pour lesquelles il a obtenu une note égale ou supérieure à 8 sur 20. 

Toute unité ayant obtenu une note inférieure à ce seuil devra être repassée à la seconde session.

Conformément aux dispositions de l’ordonnance n° 2020-351 du 27 mars 2020 relative à l'organisation des examens et concours pendant la crise sanitaire née de l'épidémie de covid-19, une adaptation des modalités de contrôle des compétences et des connaissances de l'année universitaire 2021/2022 pourra 

être réalisée jusqu’au 31 décembre 2021, dans la mesure où elle est nécessaire pour faire face aux conséquences de la propagation de l'épidémie de covid-19 et des mesures prises pour limiter cette propagation.

Les adaptations seront portées à la connaissance des étudiants concernés dans un délai raisonnable et au plus tard 15 jours avant les épreuves par tout moyen possible, notamment par courriels et publication sur le site internet www.isvv.fr

Les étudiants qui se trouveraient dans l’impossibilité de suivre les évaluations organisées à distance pour des raisons professionnelles, techniques, ou médicales seront soit convoqués en présentiel à une date ultérieure, soit évalués à distance de manière spécifique.
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